
REGLEMENT DU PRIX 
 

 

Article 1 

 

Le manuscrit présenté devra être inédit, non primé par ailleurs, dactylographié, correctement relié, 

non signé et ne comportant aucune mention particulière.     

 

Article 2 

 

Le ŵaŶusĐƌit seƌa eŶvoǇĠ paƌ Đouƌƌiel eŶ piğĐe joiŶte à l͛adƌesse ĠleĐtƌoŶiƋue suivaŶte :  
 

prixlitteraires@revuesouffles.fr 

 

L͛auteuƌ iŶdiƋueƌa eŶ ͚ Oďjet ͚ de soŶ Đouƌƌiel, soŶ Ŷoŵ suivi du titƌe de l͛œuvƌe. 
 

Article 3 

 

Concomitamment, et ce afin que la ĐaŶdidatuƌe soit pƌise eŶ Đoŵpte, l͛auteuƌ devƌa: 
 

1 – Adresser le manuscrit en 5 exemplaires, en courrier « lettre » non recommandé à : 

 

Monsieur le Président du Jury 

 

Grand Prix de Poésie Joseph Delteil 

 

Revue Souffles 

 

45 rue Léon Blum – 34660 Cournonterral 

 

2 – Y joiŶdƌe uŶe eŶveloppe ĐaĐhetĠe suƌ laƋuelle il iŶsĐƌiƌa le titƌe de l͛œuvƌe pƌĠseŶtĠe 

 

3 -  IŶsĠƌeƌ à l͛iŶtĠƌieuƌ de Đette eŶveloppe ĐaĐhetĠe, uŶe seĐoŶde eŶveloppe ŶoŶ ĐaĐhetĠe ;tiŵďƌĠe 
au tarif  « lettre », sur laquelle seront inscrits le Ŷoŵ et l͛adƌesse du ĐaŶdidatͿ et aĐĐoŵpagŶĠe d͛uŶe 
notice biobibliographie succincte sur le candidat avec ses coordonnées (numéro de téléphone, 

adresse électronique et postale) 

 

4 – Y joindre un chèque bancaire correspondant au montant de 30 euros à l͛oƌdƌe  de :  
 

Revue Souffles – Les Ecrivains Méditerranéens 

 

Article 4 

 

Le manuscrit ne sera pas retourné et sera détruit. 

 

Article 5 

 

Les ŵaŶusĐƌits des lauƌĠats et des fiŶalistes aǇaŶt oďteŶu des ŵeŶtioŶs de pƌiǆ pouƌƌoŶt faiƌe l͛oďjet 
de lectures publiƋues ou de paƌutioŶ ;sĠleĐtioŶ d͛eǆtƌaitsͿ. 
 



Article 6 

 

Le palmarès sera  personnellement adressé aux candidats en vue de la remise du prix qui aura lieu à 

Montpellier (date à préciser par invitation). Le lauréat et les finalistes ayant reçu une mention de prix 

s͛eŶgageŶt à ġtƌe pƌĠseŶts ou à se faiƌe ƌepƌĠseŶteƌ loƌs de la ƌeŵise du pƌiǆ et de ses ŵeŶtioŶs. 
 

Article 7 

 

Le lauréat du Grand Prix de Poésie Joseph Delteil ne pourra concourir une deuxième fois. 

 

Article 8 

 

Les candidatures  non conformes au présent règlement seront écartées. Les décisions du jury sont 

saŶs appel. Les ŵeŵďƌes du juƌǇ s͛iŶteƌdiseŶt de ĐoŶĐouƌiƌ. 
 

Pouƌ tout ƌeŶseigŶeŵeŶt ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe au sujet du GƌaŶd Pƌiǆ de PoĠsie Joseph Delteil s͛adƌesseƌ 
à : 

 

prixlitteraires@revuesouffles.fr ou  au 04 67 85 09 02 

 

  

 

Toute candidature ne respectant pas la totalité des consignes du règlement ci-dessus, sera refusée. 


